
Résumé pour les citoyens 
Droit à un compte bancaire de base 

 

QUEL EST L'ENJEU? 

• Nous utilisons de moins en moins l'argent liquide et devons de plus en plus effectuer des 
opérations financières quotidiennes (paiement des factures, perception du salaire, etc.), 
généralement au moyen d'un compte bancaire. 

• La plupart des pays de l'Union européenne ne garantissent pas l'accès de tous à un compte 
bancaire. Nombreuses sont les personnes qui ont des difficultés à remplir les conditions 
fixées (principalement) par les banques, telles que les niveaux de revenus passés, 
les antécédents en matière de crédit, la résidence dans le pays, etc. 

QUI EST CONCERNE ET DE QUELLE MANIERE? 

• Les citoyens européens, en particulier ceux désireux de s'installer dans un autre pays de l'UE 
pour y travailler ou étudier, car: 

o ils doivent parfois payer plus cher 

o ils peuvent avoir des problèmes pour louer un logement ou percevoir leur salaire 
ou d'autres paiements 

o ils peuvent se voir refuser l'ouverture d'un compte bancaire simplement parce qu'ils 
ne résident pas dans le pays. 

• Cette situation peut également être à l'origine d'inégalités sociales. 

QU'EST-CE QUI CHANGERAIT EXACTEMENT? 

• Toutes les personnes résidant dans l’Union et ne possédant pas encore de compte auraient 
le droit d’ouvrir un compte bancaire de base dans n'importe quel pays de l'UE, avec 
la possibilité d'effectuer des virements, des paiements et des retraits (mais sans possibilité de 
découvert) à un prix raisonnable, indépendamment: 

o de leur situation financière 
o du pays de l'UE dans lequel elles résident. 

• Un plus grand nombre de personnes bénéficieraient ainsi des avantages de l'espace unique 
de paiement en euros, ainsi que des droits et de la protection conférés par la réglementation 
européenne sur les services de paiement. 

QUI PROFITERAIT DE CES MESURES? 

• Les personnes qui n'ont actuellement pas accès à des services bancaires de base dans leur 
pays d'origine. 

• Les personnes qui ont besoin d'ouvrir et d'utiliser un compte bancaire à l'étranger (dans 
un pays de l'UE dans lequel elles ne résident pas de manière permanente) pour leurs études, 
leur formation ou leur travail. 

• Les particuliers et les administrations publiques qui bénéficieront de méthodes de paiement 
plus faciles et moins coûteuses. 

http://ec.europa.eu/internal_market/payments/sepa/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/internal_market/payments/sepa/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/internal_market/payments/framework/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/internal_market/payments/framework/index_fr.htm


POURQUOI L'UE DOIT-ELLE INTERVENIR? 

• Aujourd'hui, les personnes qui souhaitent s'installer dans un autre pays de l'UE pour 
y étudier ou travailler, ou qui veulent profiter des autres avantages de l'économie 
européenne sans frontières, sont confrontées à des difficultés inutiles, même dans leur pays 
d'origine. 

• Il existe des différences considérables entre les pays de l'UE en ce qui concerne l'accès 
à des services de paiement de base. 

En savoir plus sur l'accès aux comptes bancaires 

http://ec.europa.eu/internal_market/finservices-retail/inclusion_fr.htm
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